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AVIS PUBLIC

AUX pERsotrtrues trurÉnessÉes AvANT LE DRorr DE STGNER UNE DEMANDE DE pARTtctpATlow À uru
nÉrÉneruouvr

sEcoND pRoJET oe RÈcr-rurrur ruuuÉRo 2024-137 MoDTFTANT le nÈe rennrNT DE zoNAGE
ruuvÉno 2006-493 AFIN D'AUGMENTER LE MoNTANT DEs AMENors pnÉvues À t'RnttcLE 14.3

coNcERNANT LEs coupEs D'ARBRES ArNsr euE pouR nÉoutRe les
SECTEURS DE ZONE R-2 ET R-7 ET D'AGRANDIR LE SECTEUR DE ZONE PC-28

AVIS PUBLIC est donné de ce quisuit :

1. À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 22 novembre 2024,le conseil municipal a adopté,
le même jour, le Second projet de règlement numéro 2024-737 modifiont le règlement de zonage numéro
2006-493 ofin d'ougmenter le montont des amendes prévues ù l'article 74.3 concernont les coupes d'orbres
oinsi que pour réduire les secteurs de zone R-2 et R-7 et d'ogrondir le secteur de zone PC-28.

Ce second projet de règlement contient une disposition qui peut faire l'objet d'une demande de la part des
personnes intéressées afin qu'un règlement qui les contient soit soumis à leur approbation conformément à

la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. Ladite disposition est la suivante :

Une demande concernant cette disposition peut provenir des personnes intéressées de la zone < R >, de la

zone ( pC > ou de zones contiguës. Une telle demande visera à ce que le règlement contenant la disposition

concernée soit soumis à l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique, ainsi

que de celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide.
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Le plan de zonage faisant partie intégrante du règlement de zonage en vertu de l'article 3.1 est
modifié de la façon suivante :

o en retirant les lots 5 508 LOL, 5 508 812, 5 7L4 860 eT5 7I4 861 de la zone R;

r en ajoutant ces mêmes lots à la zone PC, dans le secteur de zone PC-28;

La délimitation des anciennes zones et des nouvelles zones est illustrée ci-dessous :
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4. Pour être valide, toute demande doit :

o indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'oùr elle provient et le cas échéant,

mentionner la zone à l'égard de laquelle la demande est faite;
o être reçue au bureau de la greffière de la Ville situé au 115, chemin Dupuis, Estérel (Québec) JOT 1E0, au

plus tard le huitième jour qui suit celui de la publication des présentes;
o être signée par au moins douze (1-2) personnes intéressées de la zone d'oit elle provient ou par au moins

la majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède pas vingt-et-un (21).

5. Est une personne intéressée, toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et qui remplit
les conditions suivantes le 22 novembre 2O24 :

. être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle;
o être domiciliée dans une zone d'oùr peut provenir une demande valide et depuis au moins

6 mois au Québec;

être, depuis au moins 1-2 mois, le propriétaire d'un immeuble ou l'occupant d'un établissement

d'entreprise au sens de la Loi sur lo fiscolité municipole (RLRO, c. F-2.1), situé dans une zone d'où peut

provenir une demande valide.

Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d'un immeuble et aux cooccupants d'un établissement

d'entreprise :

o être désigné, au moyen d'une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants,

comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom et être inscrit sur la liste référendaire, le

cas échéant.

Condition d'exercice du droit de signer une demande par une personne morale :

o toute personne morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs ou employés, par

résolution, une personne qui, le 22 novembre 2024, est majeure et de citoyenneté canadienne, n'est

pas en curatelle, et n'est frappée d'aucune incapacité de voter prévue par la loi.
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Les personnes morales, les copropriétaires et cooccupants doivent produire leur résolution ou leur
procuration en même temps que la demande. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant
qu'elle n'est pas remplacée.

Sauf dans le cas d'une personne désignée à titre de représentant d'une personne morale, nul ne peut être
considéré comme personne intéressée à plus d'un titre conformément à l'article 531 de la Loisur les élections
et les référendums dans les municipolités (RLRA, c. E-2.21.

6. Toutes les dispositions du second projet de règlement pour lesquelles aucune demande valide n'aura été
présentée au bureau de la greffière de la Ville à l'intérieur du délai prescrit au présent avis pourront être
incluses dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

7. Le second projet de règlement peut être consulté sur le site lnternet de la Ville (www.villedesterel.com) ou à

l'hôteldeVille,aull"5,cheminDupuisàEstérel (Québec),de8h30àL2hetde13hà16h30,dulundiau
vendredi.

D é à Ville d'Estérel, ce 3" jour du mois de décembre 2024.

rell Morin, greffière

Je, soussignée, Karell Morin, greffière de la Ville d'Estérel, certifie sous mon serment d'office avoir publié
l'avis public ci-dessus sur le site lnternet de la Ville (www.villedesterel.com) et l'avoir affiché à l'extérieur
de l'hôtel de ville le 3 décembre 2024.

quoi, je donne ce certificat ce 3e jour du mois de décembre 2024.

CERTIFICAT DE PUBLICATION

En foi
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Karell Morin, greffière


